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Horaires 

d’ouverture de l’accueil

Lundi : 8h30 - 12h00 / 14h00 - 17h30 

Mardi, mercredi, vendredi :

8h30 - 12h00 / 14h00 - 17h15 

Jeudi : 8h30 - 12h00

1er samedi du mois : 10h00 - 12h00
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Mairie de Jouars-Pontchartrain 

1, rue Sainte Anne

78760 JOUARS-PONTCHARTRAIN
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Chères Chartripontaines, Chers Chartripontains,

Tout d’abord, permettez-moi de vous adresser, à vous, 
votre famille et vos proches mes souhaits sincères et 
chaleureux d’une très belle année 2024, riche de joies, de 
réussites et, par-dessus tout, une belle et solide santé.
L’année qui vient de s’achever a connu de beaux 
moments partagés entre les Chartripontains. Les diverses 
fêtes (de la musique, du 14 juillet, de la commune), les 31 
ans de la médiathèque, les concerts offerts par nos écoles 
de musique et de danse, les Journées Européennes du 
Patrimoine, les animations sur le marché dominical, et 
bien d’autres manifestations encore témoignent ainsi de 
la vitalité de notre commune.

Chaque fois, ce sont des Chartripontains qui se 
rencontrent, échangent, se rendent service, s’informent 
sur la vie des uns et des autres. Les élus sont souvent là 
aussi et peuvent ainsi répondre à une question, écouter 
des avis, recueillir des suggestions. Cette vie sociale, 
ce goût de la convivialité, doivent être maintenus et 
même développés car ils font des Chartripontains une 
communauté plus soudée, plus solidaire, plus inventive.

Mais en ce début d’année, il nous faut regarder devant 
nous. Quels sont les « chantiers » récemment achevés, 
quels sont ceux qui nous attendent ? En voici quelques 
exemples :

Le stade de la Bonde, après avoir connu une rénovation 
d’ampleur, est désormais ouvert à nouveau aux 
scolaires et aux associations. C’est là une belle occasion 
d’encourager la pratique du sport ainsi que nous y invitent 
les JO de Paris 2024, manifestation mondiale que nous 
avons la fierté d’organiser.

Dans les locaux de l’agence postale, s’est ouvert depuis 
le 2 janvier un espace France Services. C’est un lieu où 
vous pouvez vous informer sur les démarches à accomplir 
auprès de diverses administrations et aussi recevoir une 
formation numérique pour naviguer sur les sites officiels.

Le chantier du parc de loisirs intergénérationnel est en 
bonne voie. Nous avons désormais toutes les autorisations 
et l’appel d’offres a été lancé auprès des entreprises. Cet 

équipement pourra accueillir un public de tous âges où 
chacun pourra y pratiquer une activité sportive ou de 
détente.

La révision du PLU est entrée dans sa troisième et avant-
dernière étape, appelée phase règlementaire. Elle consiste 
à redéfinir le zonage du territoire, réécrire le Règlement et 
à concevoir des opérations d’aménagement, comme, par 
exemple l’entrée ouest de la commune, dit « Cône de la 
Bonde ».

Enfin, je terminerai par le Plan de territoire, document 
dont l’ambition est de définir une vision d’avenir de 
Jouars-Pontchartrain à l’horizon 2035-2040. Dans 
les prochaines semaines, vous pourrez en prendre 
connaissance et échanger avec vos élus sur son contenu. 
Après quoi, une votation citoyenne sera organisée afin 
de mesurer le niveau d’adhésion des Chartripontains au 
projet proposé.

Ainsi, l’équipe municipale maintient le cap annoncé dès 
le début de la mandature, à savoir réhabiliter, rénover, 
innover et anticiper les besoins dans tous les domaines de 
la vie communale. Mais cela ne peut se faire qu’avec votre 
concours, d’où la nécessité de s’appuyer sur la démocratie 
participative, pilier désormais incontournable du vivre-
ensemble et du devenir de notre commune.

À vous, bien chaleureusement.

Le mot du Maire

Thomas Mengelle-Touya
Maire de Jouars-Pontchartrain
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Mathis, élève de 4ème au collège de Jouars-
Pontchartrain, dessine depuis toujours. Dès l’âge de 6 
ans, il dessinait déjà tel un architecte, en reproduisant 
des intérieurs et des infrastructures en utilisant à la 
perfection la technique de la perspective sans prendre 
de cours de dessin !

D’un naturel curieux mais réservé, il a persévéré et 
montré davantage d’année en année son intérêt pour ce 
moyen d’expression, en touchant à toutes les techniques 
(crayon, posca, acrylique, huile, encre de chine, fusain, 
pastel, aquarelle) avec une préférence pour les poscas 
qui lui permettent de créer sur tous types de supports. 
Il prend désormais des cours de dessin à Jouars-
Pontchartrain depuis l’année dernière.

L’art avec un grand A (avec les jeux vidéo 😊) , fait partie 
intégrante de la vie de ce collégien qui personnalise tout 
ce qu’il peut, de la coque de son portable à la terrasse de 
son domicile, tout y passe ! 

Il serait bien tenté de s’exprimer dans le paysage urbain 
comme tous les grands noms du Street Art auquel 
il s’initie actuellement, mais il a bien conscience des 
limites à ne pas dépasser quand il le faut.

Client assidu de la médiathèque, il a su créer du lien avec 
les bibliothécaires et transmettre sa passion du dessin et 
de la peinture. Et c’est ainsi, qu’il s’est retrouvé à animer 
le vendredi 19 janvier 2024, son premier vernissage en 
présentant 13 de ses œuvres sur le thème du Street Art 
et de la Pop culture.

Amis, famille et Chartripontains ont pu ainsi 
découvrir ses œuvres de styles divers et variés et faire 
connaissance avec un jeune homme très à l’aise pour 
son âge à cet exercice.
Vous pouvez retrouver les œuvres de Mathis en 
exposition à la médiathèque jusqu’au 24 février. Venez 
nombreux !

Bravo Mathis !

Mathis Gaillard, jeune artiste 
chartripontain aux multiples 
talents !

Fiers de nos 
habitants

Retour en images sur les nombreux ateliers, animations et événements organisés par la médiathèque 
et ses différents partenaires culturels. 

J O U A R S - P O N T C H A R T R A I NLa médiathèque
en images

1 : Atelier création et découverte des échecs

2 : Festival du conte 

3 : Atelier avec le centre de loisirs, animé par  

    Fabienne Veverka

4 : Bébé contes avec Marie-Pierre 

5 : Cafés BD

6 : Animation Réalité Virtuelle

7 : Atelier « À la lumière de nos passions »

Médiathèque de Frontenac

1, rue Sainte Anne, Jouars-Pontchartrain 

+33 1 34 89 27 27

jouars-pontchartrain.fr/mes-services-

communaux/mediatheque-de-frontenac

mediatheque@jouars-pontchartrain.fr

8 : Land Art dans le parc de la médiathèque

9 : Concert avec le groupe Sine Qua Non

10 : Inauguration de la nouvelle décoration de la  

      médiathèque

11 : Concert du Paris Early Jazz Band

12 : Spectacle musical de Marie-Silvia Manuel et  

      Marc Goldefer

1

4

7

10

2

5

8

11 12

3

6

9



6 7

J O U A R S - P O N T C H A R T R A I NZoom
sur l’actu’

Grâce à votre participation, nous avons 
désormais pu recenser des données 
faunistiques et floristiques sur l’ensemble 
de notre territoire avec près de 1600 espèces 
référencées.

Certaines animations ont suscité beaucoup d’intérêt 
comme la sortie découverte avec une herboriste ou 
encore la conférence sur les chauves-souris pour laquelle 
nous avons dû prévoir 2 sessions sur l’année.
De nouvelles animations sont prévues pour cette année 
2024. 
Suivez nos différents canaux de communication (site 
internet, page Facebook, panneaux lumineux, newsletter 
et affiches) pour être informés et vous inscrire si besoin 
aux prochaines sessions. 
Nous comptons sur votre participation !

Bilan sur l’Atlas 
de la Biodiversité 
Communale en 2023

Biodiversité

J O U A R S - P O N T C H A R T R A I N

Le mois de novembre rimant avec Beaujolais Nouveau, 
les résidents de la RPA ont pu l’apprécier lors d’un 
déjeuner gourmand : avec des assiettes anglaises et 
des gâteaux cuisinés par les membres du CCAS eux-
mêmes. Monsieur le Maire, certains membres du CCAS, 
de la RPA, et des bénévoles étaient présents, ainsi que le 
Chœur Saint Martin qui a mis de l’ambiance en faisant 
chanter les résidents.

En décembre, tous nos aînés en ont profité.  Plus de 
650 Chartripontains de plus de 68 ans ont reçu leur 
colis pour les fêtes de fin d’année.  Cette année, le colis 
gourmand était composé d’une bouteille de vin, d’une 
terrine à la truffe, de confit d’oignons, de foie gras, de 
biscuits et bien d’autres douceurs, le tout offert dans un 
sac isotherme réutilisable.

Les résidents de la RPA, quant à eux, se sont régalés 
pendant le goûter de Noël en compagnie des membres 
du CCAS et des bénévoles.  Panettone, cake, chocolat 
chaud ont été servis pour partager ce moment convivial 
et chaleureux avec une musique d’ambiance appropriée.
Et enfin, ce fut un moment fort en émotion lors de la 
distribution de poinsettias (étoiles de Noël) à tous les 
résidents de l’EHPAD.

Ces gestes simples et ces attentions particulières 
sont très importants pour eux et très appréciés, plus 
particulièrement à cette période de l’année.
Nous leur souhaitons, à toutes et à tous, une 
merveilleuse année 2024 !

Ce passeport a été réalisé conjointement avec les 
institutrices en ayant pour objectif d’engager les 
enfants dans des actions individuelles et collectives 
pour continuer de développer leur sens du « bien 
vivre ensemble ».  Le devoir de mémoire, être vigilant 
sur internet, connaître son territoire, apprendre à 
donner, créer des liens avec les aînés, être sensible à 
l’environnement sont les sujets principaux abordés dans 
ce livret ludique.

Pour chacune des actions réalisées, l’enfant se voit 
apposer un tampon sur son passeport par un des 
ambassadeurs.  Par exemple, la participation à la 
cérémonie du 11 novembre a permis aux élèves de valider 
une de leurs actions, tout comme leur participation à la 
collecte de jouets lors du marché de Noël.

Renforcer l’implication civique des jeunes générations 
est primordial et nous les encourageons dans ce sens ! 
Bonnes actions à toutes et à tous !

Dernier trimestre 2023 
animé pour nos aînés

Lancement du passeport 
du civisme

Un grand merci à l’équipe du CCAS, pour son 
implication et sa générosité en apportant 
son soutien et de la gaité à nos aînés de la 
commune.  

Lundi 6 novembre 2023, Monsieur le Maire, 
Héléna Ramalho Claudio (Adjointe déléguée 
à la jeunesse et au scolaire), Cécile Szewc 
(Coordinatrice enfance et jeunesse), les 
institutrices et les ambassadeurs du projet 
ont remis aux élèves de CM1 et CM2 de l’école 
Jacques Prévert leur passeport du civisme.

Z O O M  S U R  L ’ A C T U ’

Séniors

Scolaire

En partenariat avec le PNR dans le cadre de l’Atlas 
de la Biodiversité Communale (ABC). Merci à tous les 
organisateurs et animateurs partenaires.

Conférence sur les hérissons (Les Ptits Kpiks)
Sortie à la découverte du chiroptère (ALCATHOE)

Présentation et utilisation de la plateforme inventaire 
participatif
Diversité du vivant

Cinéma plein air avec la projection du film : 
« Le Chêne » (le département des Yvelines)

Sortie découverte avec une herboriste 
(La mauve sauvage)

Sortie à la découverte du chiroptère (2ème session)
Animation SPIPOLL (Sciences participatives avec le Suivi 
Photographique des Insectes Pollinisateurs) (OPIE)
Conférence sur les oiseaux des forêts (LPO)

Avril

Mai

Septembre

Octobre

Juin

Planning des actions menées en 2023
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Suite à l’élection le 4 septembre 2023 de notre nouveau 
maire Monsieur Mengelle-Touya, l’équipe municipale 
est désormais composée de 29 élus dont le maire, 8 
adjoints au maire, 2 conseillers délégués et 18 conseillers 
municipaux.
Le bureau municipal, constitué du maire et des adjoints, 
se réunit chaque semaine pour faire le point sur les 
travaux en cours, les projets et les avis formulés par les 
commissions.

Grâce à la coordination et aux actions conjointes avec 
la Police municipale, la Gendarmerie, la Préfecture et 
la mairie, nous obtenons de bons résultats avec une 
libération rapide des terrains.

Grâce aux différents signalements, nous sommes 
en mesure, quelquefois, d’anticiper leur arrivée et 
ainsi mettre en place des actions de dissuasion avec 
l’installation par exemple de blocs de béton comme cela 
a déjà été fait sur notre commune notamment devant le 
collège en 2022 et en 2023.
La municipalité reste en alerte permanente et à l’écoute 
de vos signalements afin de pouvoir réagir et aller sur le 
terrain concerné au plus vite.

Nous avons obtenu l’expulsion des occupants illicites en 
2 semaines cet été et en 1 semaine lors de l’événement 
du 8 octobre. Il faut généralement 3 semaines.
Plusieurs étapes sont nécessaires pour la réalisation d’un 
tel résultat :

Constat après identification du terrain privé ou public
1. La conciliation : Lorsque nous parvenons à aller sur
le terrain dès leur arrivée avant même le décrochage
des caravanes, un dialogue est parfois possible avec la
Gendarmerie et la Police municipale en renfort.
2. Si le dialogue n’est pas possible : nous lançons
plusieurs actions conjointes en fonction de la situation
constatée.

Évaluation des risques
La procédure d’évacuation ne peut être engagée que 
lorsque le stationnement entraîne des risques d’atteinte 
à la sécurité, à la salubrité ou à la tranquillité publique. 

1. Signalement

2. Sur le terrain

3. Actions mises en œuvre

Présentation de la nouvelle équipe 
municipale de Jouars-Pontchartrain

Actions réalisées 
pour l’évacuation des 
occupants illicites des 
terrains publics et privés

Politique Vivre ensemble

Mr le Maire Thomas Mengelle Touya

Monique Bucher

Wulfran 
Gampackat

Audrey 
Le Guellaut

Andreia 
De Campos

Catherine Jacob

Conseillère

Conseillère

8eme Adjoint 
Infrastructures  

et Sports

1ere Adjointe 
Finances et  

Aménagement et 
cadre de vie

Serge Villain

Conseiller

Conseillère

Conseiller délégué 
Recettes  
financières

2e Adjoint 
Numérique, 

communication 
et développement 

économique

Marie-Laure 
Roquelle

Conseillère

Conseillère

Conseillère 
déléguée 

Ressources
humaines et 
déontologie

3e Adjointe
Jeunesse et Vie 

Scolaire

Laurent Le Pavec

Conseiller

Conseiller

Conseiller

4e Adjoint 
Citoyenneté 
impliquante,  
démocratie  

participative et 
solidarité

Pascale Marteau

Conseiller

Conseillère

Conseillère

5e Adjointe 
Culture 

et patrimoine

Amandine Lotodé

Conseillère

Conseiller

Conseiller

6e Adjoint 
Transition 

écologique  
et Transition  
énergétique

Karine Depres

Conseillère

Conseiller

Conseillère

7e Adjointe  
Droit du sol

Jérôme Lemoine Flavie Hourtolou

Andreia Bernard

Philippe
Emmanuel

Guillaume
Lesquelin

Fatima D’Asta

Christine Stoos

Anibal Da Costa

Vincent
Le Douarec

Pierrette
Defrance

Laurent Gisquet

Patryk Magnier Hélèna Ramalho 
-Claudio

Rémi Sellem Valérie Novillo Willy Boyé Jennifer Polion

Dépôt de plainte à la gendarmerie et saisine du préfet
Un dépôt de plainte, par la commune et par le 
propriétaire du terrain (s’il s’agit d’un terrain privé) est 
possible, par exemple pour vol (eau, électricité, ...) ou 
dégradations. Dans le même temps, nous saisissons le 
préfet pour une mise en demeure de quitter le lieu avec 
évacuation forcée si besoin.

Arrêté de mise en demeure de quitter les lieux
En début de mandat, un arrêté municipal a été pris pour 
interdire le stationnement en dehors des aires d’accueil 
prévues à cet effet.

De ce fait, en cas de non-respect de cet arrêté, le maire, 
le propriétaire ou l’occupant légal du terrain peut saisir le 
préfet afin qu’il effectue une mise en demeure de quitter 
les lieux.

L’octroi du concours de la force publique en cas 
d’absence de réponse à la mise en demeure
Si la mise en demeure reste sans effet dans le délai 
fixé et n’a pas fait l’objet d’un recours en annulation 
devant le tribunal administratif, le préfet peut procéder 
à l’évacuation forcée des résidences mobiles, sauf 
opposition du propriétaire ou de l’occupant légal 
du terrain. Dans ce cas, le Préfet peut demander au 
propriétaire ou à l’occupant légal du terrain de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour faire cesser l’atteinte 
à la salubrité, à la sécurité ou à la tranquillité publique 
dans un délai qu’il fixe, sous peine d’une amende de 
3 750 €.
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La Loi pour une Transition Écologique et pour la 
Croissance Verte (LTECV), puis la loi Anti-Gaspillage 
pour une Économie Circulaire (AGEC 2020) ont 
progressivement précisé les modalités de tri des 
biodéchets à la source. Cette obligation incombe à 
tous les ménages depuis le 1er janvier 2024.

Qu’est-ce qu’un biodéchet ?
Il existe deux catégories de biodéchets (déchets 
dégradables naturellement par des micro-organismes 
vivants) :
• Les déchets alimentaires de cuisine et de table ;
• Les déchets verts.

Dans le but de sensibiliser les Chartripontains au 
handicap, nous allons proposer des animations autour 
de la thématique des jeux paralympiques. 
Nous avons déjà quelques idées mais si vous avez des 
initiatives à partager ou des collaborations à proposer, 
contactez le service communication à l’adresse suivante : 
communication@jouars-pontchartrain.fr

La Mairie organise une fois par an la
cérémonie des nouveaux arrivants, qui se déroule au 
mois de mars. Présenté par le maire, cet évènement 
convivial permet à tous les nouveaux arrivants d’aller à sa 
rencontre, ainsi que celle des élus, et des associations de 
la commune.
Afin de pouvoir vous y convier, faites-vous connaître et 
remplissez le formulaire disponible sur notre site internet : 
www.jouars-pontchartrain.fr ou en flashant le QR code* 
ci-dessus. À bientôt !

Annuaire :
Nous souhaitons donner de la visibilité  
à tous les professionnels de notre  
commune. Pour cela, nous allons référencer les 
commerçants, artisans, entreprises, les services et bien 
d’autres informations utiles sur un annuaire numérique 
qui sera mis en ligne courant 2024 sur notre site internet 
sous la forme de carte interactive.
Aidez-nous à le constituer en remplissant le formulaire 
mis à votre disposition depuis ce QR code*. 

Participation aux ateliers du CoworkingJP :
Le CoworkingJP organise régulièrement des ateliers 
accessibles gratuitement à tous les publics. Vous 
souhaitez y participer en proposant une thématique 
d’ateliers que vous animerez ? Remplissez 
le formulaire accessible depuis ce QR code*
nous vous y accueillerons avec plaisir.

*Tous ces formulaires sont disponibles sur
le site de la commune et du CoworkingJP.

Quels sont les moyens pour trier les biodéchets ?
Les solutions sont diverses et dépendent de la typologie 
du territoire :
• Des composteurs individuels ;
• Des composteurs collectifs à l’échelle d’un immeuble

par exemple ;
• Des points d’apports volontaires ;
• Une collecte en porte à porte.

Aujourd’hui la solution apportée par notre 
communauté de communes est le compostage.  
Elle met à votre disposition uniquement des 
composteurs individuels.
Vous pouvez faire l’acquisition d’un composteur de 600L 
en bois en faisant une demande conditionnée par le 
paiement d’une caution de 20 euros.
À noter que les délais de livraison des composteurs 
sont très longs (en moyenne 8 semaines).

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter la page 
du site internet de la CCCY : https://www.coeur-yvelines.
fr/environnement/collecte-des-dechets/

Obligation de tri des 
biodéchets

Boite à idées pour les jeux 
paralympiques

Vous venez d’arriver 
sur la commune ?

Vous êtes un professionnel sur la 
commune ?

Environnement

28,4 Millions de tonnes de biodéchets
produits en France chaque année selon l’ADEME, 
professionnels et ménages confondus. Et pour un 

ménage, les déchets alimentaires représentent 
aujourd’hui en moyenne 38% de leur poubelle.

Communauté de Communes Cœur d’Yvelines
49 rue de Paris - 78490 Montfort-l’Amaury

Tél. 01 34 89 23 17

Développement 
économique

1111

Notre actu
Dèv Éco !
Le marché dominical s’anime plusieurs dimanches 
par mois. En plus de ses commerçants habituels, des 
exposants viennent proposer leurs produits et des 
animations sont proposées en parallèle.

Le 7 octobre 2023 s’est déroulée la 2ème édition de la 
journée des commerçants et des entrepreneurs dans la 
ville et au foyer rural. 
Des ateliers, des dégustations, des ventes de produits 
et une chasse aux trésors dans la ville ont fait de cette 
journée un succès !
Vous n’avez pas pu vous joindre à nous ? Alors rendez-
vous le samedi 5 octobre 2024 pour la 3ème édition. 
Contactez Sabine Bataillet : s.bataillet@jouars-
pontchartrain.fr

Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 24 mars 
de 9h30 à 17h30 au foyer rural pour une journée dédiée 
à votre bien-être avec des praticiens locaux. (Ateliers, 
démonstrations, conférences, vente de produits…)

Nous vous proposons le 1er marché nocturne de notre 
commune le samedi 1er juin de 16h00 à 23h00 dans le 
parc de la médiathèque avec des stands de créateurs et 
producteurs locaux, musique, animation et foodtrucks 
pour passer un bon moment en famille.

Sophie Bourgogne · Praticienne en digitopuncture 
spécialisée dans la perte de poids
Tél : 06 03 19 72 88 – 1, rue Saint Frédéric
Serenity by Nani · Institut de beauté
Tél : 06 46 30 80 29 – 66, route de Paris (1ère étage)
Le cellier du cheval blanc · Bar à vin, cave à vin et 
cigares, épicerie fine
Tél : 06 89 14 48 54 – 41, rue de Paris
Alexia Lemahieu · Ostéopathe 
Tel : 06 14 83 92 69 – 49, route de Paris
Colombine Gesbert · Naturopathe spécialisée pour les 
femmes
Tél : 07 68 06 11 58 – 49, route de Paris

Lundi soir : ZITO Burger
Tél 06 72 06 91 44
Mercredi soir : MG Carribean (cuisine franco-caribéenne) 
Tél 07 58 82 47 05 
Jeudi midi et soir : LDCO (Pizzas au feu de bois)  
Tél 07 69 31 50 04
Vendredi soir : Portuguese rapid’event (Spécialités 
portugaises) Tél 06 62 84 98 46

Aux beaux jours et en fonction de la météo, retrouvez un 
stand de vêtements le mardi de 15h30 à 19h30 sur le côté 
du foyer rural.

Marché dominical

Notre événement JCE

Journée du bien-être (2ème édition)

Premier marché nocturne

Bienvenue à...

Foodtrucks présents sur notre commune
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L’actualité 
en bref
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31 ans de la médiathèque

Un marché de Noël 
féérique

Un bel anniversaire pour la médiathèque de Jouars-
Pontchartrain !
Fin 2023, la médiathèque a fêté ses 31 ans d’existence !  
L’occasion de célébrer comme il se doit ce lieu culturel 
très dynamique de notre commune.
Pour l’occasion, la médiathèque a été redécorée par 
les adhérents avec la plasticienne Fabienne Veverka.  
Marie-Silvia Manuel a enchanté petits et grands avec un 
spectacle ludique sur Jean de la Fontaine.  Et enfin le 
groupe Paris Early Jazz Band a enflammé le foyer rural 
avec sa prestation.
Ce furent de beaux moments de partage et d’émotion.

Samedi 2 décembre, un soleil magnifique accueillait les 
visiteurs de cette édition 2023 du marché de Noël.
Avec plus de 40 exposants et des nouvelles animations, 
la magie de Noël a opéré : sculptures de glace en direct, 
spectacle lumineux, atelier sculpture pour les enfants, 
chants de Noël, tombola, stand maquillage, collecte de 
jouets, création de décorations de Noël, goûter et photo 
avec le Père Noël, panier garni, et bien sûr tartiflette !

Un grand merci à tous ceux qui ont permis de faire de ce 
marché un moment plein de joie !

Cérémonie 
du 11 novembre

Samedi 11 novembre, Monsieur le Maire Thomas 
Mengelle-Touya, Monsieur le député Philippe 
Emmanuel, les anciens combattants et les élèves de 
CM1 et CM2 de l’école Jacques Prévert, ont offert à 
la commune une belle cérémonie en hommage aux 
hommes et aux femmes morts pour la France.
Les chants des enfants, les discours, les dépôts de 
gerbes de fleurs ont cadencé cette cérémonie qui s’est 
clôturée par un pot convivial.
Un grand merci à tous d’avoir honoré leur mémoire.

Marché spécial 
Beaujolais

Dimanche 19 novembre, le marché dominical vous 
a proposé la dégustation du Beaujolais Nouveau en 
partenariat avec Vinossimo, accompagné des saucissons 
de « On ne vit Poingt sans saucisson ».  De nombreux 
commerçants et traiteurs étaient présents pour 
l’occasion, ainsi que les élus avec qui les habitants ont pu 
partager et profiter d’un moment convivial sous le soleil. 

Vivre ensemble

J O U A R S - P O N T C H A R T R A I N

Événement

Commémoration

Culture

Fin des travaux 
du stade de la Bonde

Les travaux de rénovation du stade de la Bonde réalisés 
en fin d’année 2023, sont désormais achevés. 

Pour des raisons écologiques, le terrain synthétique a été 
remplacé par un revêtement composé de liège.
Concernant l’éclairage, des LED ont été installés, ce qui 
permet à la collectivité de diminuer sa consommation 
énergétique.
Et enfin, certaines clôtures ont été remplacées. Les 
abris de touche, les buts et les filets pare-ballons sont 
désormais tout neufs.

Le nouveau stade est prêt, alors profitez-en !

Travaux

Avant

Après
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Urbanisme : nouvelles 
adresses électroniques

Label «Ville Prudente» 
pour Jouars-
Pontchartrain !

Suite à la réorganisation du service urbanisme, 
deux nouvelles adresses électroniques sont à votre 
disposition afin de répondre au mieux à vos demandes.

• Pour les questions concernant un dossier d’urbanisme, 
comme l’envoi d’avant-projet et le suivi après dépôt :  
demandeautorisationurbanisme@jouars-pontchartrain.fr
• Pour les questions liées au service aménagement 
et cadre de vie : amenagementcadredevie@jouars-
pontchartrain.fr

Pour rappel, la mairie n’accepte pas le dépôt des dossiers 
de demande d’autorisation d’urbanisme par mail (DP, PC, 
PA, CU, Permis de démolir).

Le 21 novembre 2023, Jouars-Pontchartrain a reçu le label 
« Ville Prudente » décerné par l’association Prévention 
Routière.
Cette distinction récompense les communes qui 
s’engagent dans la prévention et la sécurité routière. 
Merci pour le travail réalisé par la police municipale et 
toutes les équipes ayant participé à cette réussite.  Bravo 
à tous !

L ’ A C T U A L I T É  E N  B R E FJ O U A R S - P O N T C H A R T R A I N

Les Mousseaux - Route du Tremblay 
Avant

Les Mousseaux - Route du Tremblay
Aujourd’hui

à travers le 
temps

1 2

JP

Sécurité

Végétalisation  
des 4 ronds-points 
d’entrée de ville

Ainsi que s’y est engagée l’équipe municipale, nous 
allons concrétiser l’embellissement de notre commune 
en aménageant les 4 ronds-points d’entrée de ville : 
Châteauvilain, Artisans, Mousseaux, Ergal.

Ils se verront dotés d’un nouveau design unique et propre 
à chacun d’entre eux afin d’obtenir une identité visuelle 
identifiable.
Les travaux sont prévus pour le premier semestre 2024.

Projet du rond-point des Mousseaux

Projet du rond-point des Artisans

Urbanisme

Urbanisme

Cérémonie des médailles 
du travail et agricoles

Le samedi 18 novembre, nous avons organisé la 
cérémonie des médailles du travail et des médailles 
agricoles pour récompenser les années de service et 
d’engagement professionnel des récipiendaires.  
48 Chartripontains et agents de la commune ont reçu 
cette distinction pour leur 20, 30, 35, et 40 années de 
travail !
Cette belle cérémonie s’est clôturée par un moment 
convivial autour d’un cocktail.
Pour ceux qui n’ont pas pu se déplacer pour recevoir 
leur médaille, vous pouvez vous adresser à l’accueil de 
la mairie.

Information pratique

Inscrivez-vous à notre 
newsletter pour rester 
connecté

Pour ne rien manquer des actualités, événements, et 
initiatives locales, inscrivez-vous et recevez, tous les 
mois, directement dans votre boîte de réception, les 
informations essentielles concernant notre commune. 
Inscrivez-vous directement sur le site internet de la 
ville : https://jouars-pontchartrain.fr/

Vivre ensemble
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Les papiers
du numéro

RDV sur
www.yvelines-telemedecine.fr

Consultez un médecin dans une 
cabine de télémédecine 

Votre médecin traitant n’est pas disponible ?

LE DÉPARTEMENT 
DES YVELINES
PREND SOIN 
DE VOUS !

Seine et Yvelines
Numérique

En cas de difficulté sur le site, contactez le

01 70 81 49 46 (prix d’un appel local)

La téléconsultation, 
une solution 
complémentaire pour 
consulter un médecin

Jouars-Pontchartrain, 
ville jumelée avec 
Hammond (USA) et 
Cella (Espagne)

Les cabines de télémédecine permettent de consulter 
rapidement et à proximité de chez soi un médecin 
à distance lorsque son médecin traitant n’est 
pas disponible et avec toutes les garanties d’une 
consultation médicale.

Afin de répondre en partie à la problématique de la 
désertification médicale que nous subissons au niveau 
national et par conséquent sur notre territoire, nous 
avons choisi de mettre en place ce dispositif avec une 
cabine mise à disposition à la pharmacie de Jouars-
Pontchartrain. 
L’ouverture de cette cabine est prévue durant le premier 
semestre 2024.

La télémédecine, c’est quoi ?
• Une consultation médicale vidéo entre un patient et un  
  médecin
• Des dispositifs médicaux certifiés utilisés à distance  
  (ex : tensiomètre, stéthoscope, otoscope, dermatoscope,  
  etc.)
• Des données de santé protégées
• Un lieu confidentiel (cabinet de télémédecine, cabine  
  insonorisée) pour respecter la confidentialité de la  
  consultation
• Un acte reconnu et remboursé par la Sécurité sociale

Le jumelage entre villes offre l’opportunité aux 
habitants de découvrir et d’apprécier une culture 
différente. Cette interaction favorise l’ouverture 
d’esprit, la tolérance et renforce les valeurs de respect 
et d’inclusion.
C’est aussi une occasion unique d’améliorer des 
compétences linguistiques, de créer des opportunités 
pour des partenariats éducatifs entre institutions locales, 
favoriser la solidarité internationale en encourageant 
la coopération dans des domaines tels que le 
développement durable, la lutte contre le changement 
climatique et la résolution de problèmes sociaux 
communs. Les échanges d’expériences et de bonnes 
pratiques renforcent la capacité des communautés à 
relever ensemble des défis mondiaux.

Jumelage avec Hammond

Jumelage avec Cella

Dans ce cadre, la délégation Tope là, s’est rendue en 
octobre 2023 à Hammond, ville jumelée avec Jouars-
Pontchartrain.
Il n’y avait pas eu de rencontre entre les 2 villes depuis 
2018 à cause de la pandémie mais aussi du passage d’un 
ouragan à Hammond.
À l’issue de ce voyage de 4 jours, la délégation a pu 
visiter le centre, assister à un spectacle aérien, à une 
conférence intitulée «Hammond d’hier et de demain». 
Durant cette conférence, la délégation a remis le 
cadeau de la mairie de Jouars-Pontchartrain à la ville de 
Hammond, représentée par son Maire, Monsieur Peter 
Michael Panepinto : une toile représentant un paysage 
emblématique de notre ville réalisée spécialement par 
un artiste chartripontain, Joël Migneaux, à la demande 
de notre Maire, Monsieur Thomas Mengelle-Touya. 
Ce cadeau a été très apprécié et il trône désormais en 
bonne place à l’Hôtel de Ville de Hammond.

L’actualité de notre lien avec la ville de Cella en Espagne, 
est malheureusement plus douloureuse. Suite au 
décès du Maire de la ville, Monsieur Santiago Gomez, 
en septembre dernier, nous avons envoyé une plaque 
commémorative. Cette plaque est désormais posée à 
côté de sa sépulture en mémoire de notre collaboration.

Pour résumer, il s’agit d’un dispositif fiable et innovant, 
qui permet de bénéficier d’une expérience proche de 
celle que l’on peut avoir dans un cabinet médical et 
d’avoir un RDV dans les meilleurs délais.
La consultation dure en moyenne 20 minutes et les 
médecins téléconsultants sont des médecins libéraux 
et/ou salariés de centres de santé indépendants, 
inscrits à l’ordre national des médecins et exerçant en 
France. Des médecins des Yvelines réalisent aussi des 
téléconsultations.
Ce sont des médecins généralistes ou des urgentistes, 
qui exercent par ailleurs en cabinet ou à l’hôpital.

L E S  P A P I E R S  D U  N U M É R OJ O U A R S - P O N T C H A R T R A I N

Projets à venir : 
• Plusieurs thèmes de voyages, pour découvrir et  
  vivre «La Louisiane autrement», en immersion avec  
  d’authentiques louisianais sont prévus en 2024.
• Des échanges avec des jeunes pourront être envisagés,  
  notamment en collaboration avec le CODOFIL, organe  
  officiel de la promotion de la langue française, à travers  
  des «classes d’immersion» pour des enfants de classes  
  primaires.

Pour participer aux activités liées au jumelage, 
contactez l’association Tope Là !

Claude Grajeon (Président) 06 03 90 51 31.
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Ouverture de l’espace 
France Services 

à Jouars-Pontchartrain

France Services est un réseau de guichets uniques 
déployé sur tout le territoire français qui s’adresse 
à l’ensemble des citoyens français, que vous soyez 
particuliers ou professionnels. Lancé en 2020, ce 
service vise à simplifier l’accès aux services publics en 
regroupant plusieurs administrations au sein d’un même 
lieu. 

Ainsi, que vous ayez des démarches administratives 
à effectuer, des informations à obtenir ou des 
questions spécifiques, les agents France Services vous 
accompagnent dans toutes vos démarches du quotidien.

France Services propose une gamme étendue de 
services, couvrant divers domaines administratifs. Parmi 
les services, on retrouve l’aide à la création d’adresse 
mail, d’un compte France Connect, d’un compte AMELI 
ou CNAV, l’accompagnement dans les démarches 
en ligne, les informations sur les droits sociaux (CAF, 
MSA), ou encore l’aide à la constitution de dossiers 
administratifs : digitalisation des documents, édition 
d’attestations, actualisation de déclarations de revenus. 
Ce service vous accompagnera également bientôt dans 
vos démarches pour MaPrimeRenov’, MaPrimeAdapt’ et 
le chèque énergie.
Une réorientation vers différents partenaires peut être 
parfois nécessaire.

Grâce au travail de l’ensemble de l’équipe municipale, 
le 4ème espace France Services du Sud Yvelines a 
ouvert ses portes le 2 janvier dans notre commune ! 

Vous avez besoin d’aide pour vos démarches 
administratives ? Vous rencontrez des difficultés avec 
internet ? Emmanuelle et Cécile, nos 2 agents de 
l’espace France Services de Jouars-Pontchartrain sont 
là pour vous accompagner dans vos démarches du 
quotidien.

France Services c’est quoi ?

Quels sont les services proposés ?

Nos deux agents vous accueillent dans l’agence 
postale communale au 2, route de Paris.

Pour tout renseignement :

Téléphone : 09 73 89 97 36 
Adresse mail : jouars-pontchartrain@france-
services.gouv.fr

Vous y trouverez un espace dédié à la 
confidentialité et un ordinateur en libre-service 
avec un accès gratuit à internet.

Horaires d’ouverture :

• Lundi 9h -12h
• Mardi 9h -12h
• Mercredi 9h-12h et *14h-18h30
• Jeudi 9h-12h
• Vendredi 9h-12h et *14h-18h30

*Les créneaux de l’après-midi sont accessibles 
uniquement sur rendez-vous.

Vous pourriez par exemple :

• Créer votre adresse mail ;
• Actualiser votre déclaration de revenus ;
• Faire une demande de permis de conduire ou de  
  carte grise ;
• Faire une pré-demande de carte d’identité et de  
  passeport ;
• Demander une aide (allocation logement, RSA,  
  retraite) ;
• Gérer votre compte Ameli.

L’espace France Services  
à Jouars-Pontchartrain
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Le Plan de territoire est un document qui définit une 
vision d’avenir de notre commune pour les 10/15 ans à 
venir.

Il se propose de répondre aux multiples enjeux auxquels 
doit faire face la commune et dont voici un aperçu : 
les effets du changement climatique, la protection 
de l’environnement et de la biodiversité, les besoins 
en logements, la mise à niveau des infrastructures et 
des équipements communaux, la santé et le grand 
âge, la préservation de notre cadre de vie, le bien-vivre 
ensemble. Ce sont là des défis, parmi d’autres, qu’il nous 
faut relever si nous voulons maîtriser au mieux le devenir 
de notre village.

Pour cela, il nous faut anticiper les besoins et mettre au 
point un programme pluriannuel d’actions cohérentes 
et concertées avec les Chartripontains. C’est là l’ambition 
que se fixe ce Plan de territoire et dont ce dossier vous 
présente le contenu et le mode d’emploi.

Le Plan de territoire n’est pas le rendu d’une mission 
confiée à un cabinet d’études mais le résultat d’un 
travail conduit par des Chartripontains pour des 
Chartripontains. Il fallait pour cela avoir une fine 
connaissance du territoire et de ses habitants, condition 
nécessaire à l’adéquation des actions proposées. C’est la 
raison pour laquelle, il prend très largement en compte 
les contributions recueillies lors de la grande séquence 
participative que nous avons menée en 2022. Vos 
retours nous diront si nos propositions vont dans le bon 
sens.

Le préambule pose les bases qui ont conduit les élus à 
concevoir une vision de la commune à l’horizon 2035-
2040.

Pour cela, ils ont défini quatre directions :
• Préserver l’identité naturelle et patrimoniale de la  
  commune ;
• Répondre aux divers enjeux de l’évolution  
  démographique attendue ;
• S’engager dans une transition écologique locale  
  responsable ;
• Construire un bien-vivre ensemble propre à la  
  communauté chartripontaine.

C’est donc selon ces directions que les élus ont déployé 
leur réflexion avec l’objectif de proposer des actions 
concrètes, visibles et appropriées aux besoins des 
Chartripontains.

État des lieux, enjeux et perspectives

Pour chacune des thématiques figurant dans le tableau 
ci-contre, une démarche méthodologique en 3 points a 
été suivie :
• Partir de l’existant, du contexte local : c’est l’état des  
  lieux
• Mettre à plat les problématiques : ce sont les enjeux et  
  les défis
• Proposer des axes de travail : ce sont les perspectives  
  d’actions

L’état des lieux, le contexte
Pour une thématique donnée, l’état des lieux rend 
compte de la situation présente. Pour ce faire, des choix 
ont été opérés sur les éléments à mettre en avant, ceci 
pour mettre en lumière des choses qui « parlent » aux 
Chartripontains. Il s’agit d’un état des lieux à l’instant T. Il 
a vocation à être tenu à jour et à rester dynamique tout 
au long de la période considérée.

Les enjeux, les défis
Une fois le cadre existant posé pour une thématique 
donnée, il convenait d’identifier les contraintes, les 
problématiques, les besoins. Ce travail a permis de 
mettre en évidence les enjeux auxquels nous devions 
faire face et les défis que ces enjeux nous imposent de 
relever.

Les perspectives d’actions
Enfin, il fallait préparer le terrain de la réflexion 
des actions à proposer. Pour cela, des perspectives 
susceptibles de répondre aux enjeux ont été tracées : 
elles servent ainsi de base à la conception des actions 
proprement dites.

Les fiches thématiques

Les thématiques retenues sont au nombre de 10, elles 
ont vocation à couvrir la vie de la commune et de ses 
habitants.

Pourquoi un Plan de territoire ?

1ère partie : LE PRÉAMBULE

2ème partie : LES FICHES 
THÉMATIQUES

DREUX

DREUX

ELANCOURT

NEAUPHLE LE CHÂTEAU

NEAUPHLE LE CHÂTEAU

BAZOCHES-S-GUYONNE

LE TREMBLAY-S-MAULDRE

PARIS
VERSAILLES

TRAPPES

CHEVREUSE
MAUREPAS

PARIS

D13

D13

D1
5

D23

D23

N12

D912

D25

D15

D912

D134

N12

Route 

de 

Paris

du 

Pontel

Route

Avenue du Château

Ro
ut

e 

de
s 

M
ou

ss
ea

ux

Route 
de 

Jouars

Route 

de 

Bazoches

Route 

d’Elancourt

Route 
d’Elancourt

Ro
ut

e 
du

 

Tremblay

Route

Route 

de 

Maurepas

de 

M
aurepas

Route de 
Jouars

Rue 
de 

Neauphle

Rue 

de 

Neauphle

Route 

de 

Neauphle 

à 

Saint-Cyr

Ru
e 

de
 

la
 

Da
ub

er
ie

Rue 
de 

la 
Dauberie

Ru
e 

de
 

la
 

Da
ub

er
ie

l’E
co

rc
he

rie
Ru

e 
de

Ru
e 

Ch
ar

le
s 

Pé
gu

y

Rue Stéphane 
Mallarmé

Rue 

Saint 

Lo
uis

Ru
e 

de
 

la 

Porte 

d’Andin

Fo
nt

ai
ne

s

Ru
e 

  d
es

Rue St Frédéric

M
az

iè
re

s

Ru
e

Ru
e 

Sa
in

te
 

A
nn

e

Rue 
de 

la 
Cimballe

Rue 
Louis 

Phélypeaux

Rue 

Alfre
d de 

M
usset

Rue Paul 

Claudel

Bo
nd

e

R.
 d

e 
la

Louise
 d

e 
Vi

lm
or

in

Rue

Pe
tit

 F
ic

he

Sq
. d

uSq
. d

es
 N

oé
s

André Gi de

Square
 

Pa
ul

 
Verla

ine

Porte Bla nche

Imp. de la
Square Paul Valery

Gérard de Nerval

Rue

Rue Francis  C a rc
o

Ru
e 

de
 l

a 
Bu

tte
 à

 M
ad

am
e

Allée 

des 

Sapins

Rue 
des 

Bordes

Rue Saint Louis

Rue des HouxRue 

des 

Rous
siè

re
s

Chemin 

de 
la 

Vallée

Rue 

de 

Montfo
rt

la Brèche du Houx
Rue de

Rue     
  Raymond           Lefèvre

Rue des SablonsRue des Graviers

M
ontfort

Clos de
Sablons

Clos des

Rue
 de

 la Motte

Cr   St Louis

aux Cerfs
Cr du ParcSt Louis

El
ua

rd
Sq

. P
au

l

Rue 

G . Appolinaire

Sq
. C

h.
 B

au
de

laire

Paul Fort
Square

Jam
m

es
Sq. Francis

Rimbaud
Sq. Arthur

Cocteau

Sq. Jean

Marie Noël
Square

Rue 
des 

A
rtisans Le Nôtre

Al. A.

Rue 

de 

Chennevières

Rue 

de 
l’Echiquier

Rue 

de 

Ch
ât

ea
uv

ill
ai

n

Chemin de 
la 

Tuilerie

Ru
e 

de
 P

ot
en

ço
n

Rue 
des 

Vannes

Ch
em

in
 

de
 

Po
te

nç
on

Ro
ut

e 
du

 

M
ou

lin
 

N
eu

f

Clos de l’Etang

Rue 

de 
Plaisir

Al. de  la Richarderie

Rue 

de 

la 
Richarderie

Rue de 

la 

Richarderie

       la Grande Borne

Rue de

Ru
e 

de
 l

a 
Ga

lle
te

rie

Im
p.

 de
 la Rich ar

de
rie

Chem
in 

des 

Ajoux

Rue du Pont

Chemin de Paris

L’O
ré

e 
du

 B
oi

sdes 
B

ruyères
Allée

Nouzotte

Imp. de la

Rue des Coudrais

Rue 

de 
Ch

am
bo

rd

Rue 
de 

la 
N

ouzotte

Rue 

de 
la 

Gressée

Rue 
Robert 

Villain

Rue 

des 

Roches

Ru
e 

de
s 

Cr
oi

x 
de

 
Pi

er
re

Le Paradou

Les Jardinsd’Alexandra

Rue 

de 

Coignières

Ru
e 

de
 

Co
ign

iè
re

s

Rue 

Lamy

Rue du Moulin de Barre

Rue 

du 
M

oulin

Rue de la Chicaudière

Rue de la

 Fo
nt

ain
e 

à 
M

ad
am

e

Rue 

du 

Ham
eau

 du Val de MauldreRésidence

R.
 de la Jardinerie

Bois Boutroux
Rue du

La Mauldrette
Résidence

Rue du Parc aux Loups

Rue de la Mauldre

Rue 
du 

Gué

Gd Com
m

un
Rue du

Rue d’ErgalRue d’Ergal

R.
 d

e 
la

 Fr
ais

eri
e

Se
nt

e
Vi

rg
in

ie

Ré
sid

en
ce

du
 C

lo
s d

e
la 

M
ot

te

Cour de la
Saussaie

au Coq

Place
Duodurum

Chemin des
Petits Clos

A
llée du

Clos au G
ué

Im
p. d

e la

Sauss
aie

au Coq

Sentedu Puits

Clos des
Mousseaux

Ch. du
Gd Commun

Clos
des

Moulins

Chemin 

de 

la 

Fontaine 

Saint 

Martin

Ch
em

in
 

de
 

l’A
vi

at
eu

r 
Ai

tk
en

Ch
em

in
 

de
s 

Cr
oi

x 

de
 

Pi
er

re

Chemin 

du 

Pont 

du 
Milieu

Chemin des Roseaux

Chemin 

Vert

Ch
em

in
 

Ve
rt

Chemin 

de 

Saint

Sa
uv

eu
r

Chemin 

de 
la Picterie

Chem
in

    des                   
 

            Pourris Ruelle 
de l’Etang

Sente du Lavoir

Ch
em

in 
de

 la
 B

ut
te

 d
es

 V
ig

ne
s a

ux
 Co

ud
ra

isChemin 
des 

Bruyères

Chemin 
d’Ergal 

aux

Coudrais

Che
min 

de
 

Ville
ne

uv
e

Ch
em

in
 

de
 

la
 

M
es

se

Chemin 
des 

Pans 
de 

Jouars

Ruelle 

des 
Vannes

Sente de

la G
alleterie

Che
min 

des

Qua
tre

 B
or

ne
s

Chemin 
de 

la 
M

énagerie

Chemin 

de
 

P laisir

Chemin 

du 

Mou lin 

Neuf

Chemin 
de 

la 
Richarderie 

à 
Elancourt

Chemin de la 
Vallée

Chemin 

de 

la 

Vallée

Ch
em

in
 

du
 

Dé
se

rt

Ch
em

in
 

du
 

Ch
am

pt
ie

r 
du

 
Dé

se
rt

Chemin 
des 

Bourbiers

Chemin 
des 

Sapins

Sen
te

 
de

s 
Bich

es

Ch
em

in
 d

e 
la

 B
ut

te
 à

 M
ad

am
e

Chemin des 
Bordes

Chemin du 

Fo
nd 

de 
Bienval

Crespin

la Pierre   Sauteuse
Sente de

Sente

des    Graviers

Sente de la 
Pommeraie

Se
nt

e 

de
s 

Bo
rd

es

Sente 
du 

Ruchot

de
 

la
 

Ci
m

ba
lle

Se
nt

e 
de

 
la

 
Po

rte
 

d’A
nd

in

Chemin de la 
Fontaine de Launay

Chemin 

Rural d u 

Gros 

Chêne

Chemin 

Boutroux

Se
nt

e 
du

 G
ra

nd
 C

om
m

un

Chem
in 

du 
Bourg 

Vallée

Ch. du Clos d’Eau

Chemin du 

Fo
ur

ne
au

Sente du
Loup Mort

Mail de
la Colline

Domaine
de la Tuilerie

Place du
8 Mai 1945

Place du
Maréchal Foch

   Sq. Blaise

    Cendrars
   Clos B.

    Cendrars

Rond-Point
des Artisans

Place de
la Cimballe

Carrefour de
Châteauvillain

Château

Place du
11 Novembre 1918

Domaine de
Pontchartrain

Le Parc
des Bordes

Carrefour de
la Grande Croix

Im
p.

d’Andin

Cour

Bordes
Cr des

Chevreuse
Cr de

Imp.

Sq
. F

.
M

ist
ra

l

Rue
lleS. d

e l
a

Sente

Rue d u 

Pavé

Magellan

Impasse

Champs

Crèche

Centre hospitalier
de la Mauldre

Résidence
O. Chauvin

Eglise
St-Lin

Poste

Mairie

Marché

CimetièreEglise
St-Martin

Centre culturel
de Frontenac

Collège
Saint-Simon Centre

Commercial

GendarmerieGymnase
de la Bonde

Gymnase
Louis Phélypeaux

Tennis

Centre
Technique
Municipal

Stade

Foyer
rural

Ecole mat.
H. Boucher

Ecole primaire
J. Prévert

Zone  Artisanale
de la Bonde

La
 M

au
ld

re

La M
auldre

La
 M

au
ld

re

Ru  d’Élancourt

Ru  d’Élancourt

Ru  d’Élancourt

Étang du Château

R
u 

de
 

M
au

re
pa

s

Mare aux
Cajoleurs

NEAUPHLE-LE-CHÂTEAUNEAUPHLE-LE-CHÂTEAU

PLAISIRPLAISIR

ÉLANCOURTÉLANCOURT

MAUREPASMAUREPAS

LE TREMBLAY-
SUR-MAULDRE
LE TREMBLAY-
SUR-MAULDRE

SAINT-RÉMY-
L’HONORÉ

SAINT-RÉMY-
L’HONORÉ

VILLIERS-
SAINT-FRÉDÉRIC

VILLIERS-
SAINT-FRÉDÉRIC

LA DAUBERIE

LES MOUSSEAUX

LA RICHARDERIE

ERGAL

JOUARS

PONTCHARTRAIN

CHENNEVIÈRES

www.mairie-jouarspontchartrain.fr
01 34 91 01 01

Ajoux (Chemin des)  . . . . . . . . . . . . . . . . . F6-F7
Andin (Cour d’)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B5
Apollinaire (Rue Guillaume)  . . . . . . . . . B3-B4
Artisans (Rond-Point des)  . . . . . . . . . . . . . B3
Artisans (Rue des)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C3
Aviateur Aitken (Chemin de l’)  . . . . . . . . . I4-I5

Baudelaire (Square Charles)  . . . . . . . . B3-A3
Bazoches (Route de)  . . . . . . . . . . . . . . . .G3-F4
Biches (Sente des)  . . . . . . . . . . . . . . . . D8-D9
Bois Boutroux (Rue du)  . . . . . . . . . . . . . . . . .P3
Bonde (Rue de la)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B4
Bordes (Chemin des)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C7
Bordes (Cour des)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B5
Bordes (Rue des)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . B6-C6
Bordes (Sente des)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D5
Bourbiers (Chemin des)  . . . . . . . . . . . . I12-I13
Bourg Vallée (Chemin du) . . . . . . . . . . . . . . .K2
Boutroux (Chemin)  . . . . . . . . . . . . . . . . . P3-O4
Brèche du Houx (Rue de la)  . . . . . . . . . .C5-C6
Bruyères (Allée des)  . . . . . . . . . . . . . . . . . .J12
Bruyères (Chemin des)  . . . . . . . . . . . . . . . .K13
Butte à Madame (Chemin de la)  . . . . . D8-C8
Butte à Madame (Rue de la)  . . . . . . . . .E8-D8
Butte des Vignes aux Coudrais
(Chemin de la) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .K14

Carco (Rue Françis)  . . . . . . . . . . . . . . . . B3-B4
Cendrars (Clos Blaise)  . . . . . . . . . . . . . B4-B5
Cendrars (Square Blaise)  . . . . . . . . . . . B4-B5
Chambord (Rue de)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .J11
Champs Pourris (Chemin des)  . . . . . . . . . .J10
Champtier du Désert (Chemin du)  . . . I13-H13
Château (Avenue du) . . . . . . . . . . . . . . . . E5-E7
Châteauvillain (Carrefour de) . . . . . . . . . . . .E7
Châteauvillain (Rue de)  . . . . . . . . . . . . . . F7-E7
Chennevières (Rue de)  . . . . . . . . . . . . . . E6-F7
Chevreuse (Cour de)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . B5
Chicaudière (Rue de la)  . . . . . . . . . . . . . . . O3
Cimballe (Place de la)  . . . . . . . . . . . . . . . . . .C2
Cimballe (Rue de la) . . . . . . . . . . . . . . . . .C2-C4
Cimballe (Sente de la)  . . . . . . . . . . . . . . . . . .C4
Claudel (Rue Paul)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B4
Clos au Gué (Allée du) . . . . . . . . . . . . . . . . .J12
Clos d’Eau (Chemin du)  . . . . . . . . . . . . . . . .J14
Clos de la Motte (Résidence) . . . . . . . . . . . A5
Clos des Moulins (Résidence)  . . . . . . . . . . . L2

Cocteau (Square Jean)  . . . . . . . . . . . . . . . . B4
Coignières (Rue de)  . . . . . . . . . . . . . . . . K2-M3
Colline (Mail de la)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . G10
Coudrais (Rue des)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .J12
Croix de Pierre (Chemin des)  . . . . . . . . .K4-J4
Croix de Pierre (Rue des)  . . . . . . . . . . . . L3-K4

Dauberie (Rue de la)  . . . . . . . . . . . . . . . .Q3-L3
Désert (Chemin du)  . . . . . . . . . . . . . . H13-G13
Domaine de Pontchartrain  . . . . . . . . . . . E6-E7
Duodurum (Place)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .K11

Echiquier (Rue de l’)  . . . . . . . . . . . . . . . G7-H7
Ecorcherie (Rue de l’)  . . . . . . . . . . . . . . . . . B3
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Mallarmé (Rue Stéphane)  . . . . . . . . . . B3-B4
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Neauphle (Rue de)  . . . . . . . . . . . . . . . . . A4-C5
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11 Novembre 1918 (Place du)  . . . . . . . . . . H5
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Parc aux Loups (Rue du) . . . . . . . . . . . . . L2-L3
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Richarderie (Allée de la)  . . . . . . . . . . . . . . . . F8
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Sainte Anne (Rue)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D4
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Sapins (Chemin des)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . D8
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Villain (Rue Robert)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .K3
Villeneuve (Chemin de)  . . . . . . . . . . . . . .K5-J7
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Centre Commercial  . . . . . . . . . . . . . . . . B2-B3
Centre culturel de Frontenac . . . . . . . . . . . D5
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Crèche  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B5
Ecole maternelle Hélène Boucher  . . . C4-D4
Ecole primaire Jacques Prévert  . . . . . . . . .C4
Eglise St-Lin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C5
Eglise St-Martin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . H4
Foyer rural  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D4
Gendarmerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C3
Gymnase de la Bonde  . . . . . . . . . . . . . . . . . .C2
Gymnase Louis Phélypeaux  . . . . . . . . . D3-C4
Mairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . D5
Marché  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C4
Poste  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C5
Résidence O. Chauvin  . . . . . . . . . . . . . . . . . B5
Stade  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B1
Tennis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C3
Zone Artisanale de la Bonde  . . . . . . . . B2-C3
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Le Plan de Territoire : 
Jouars-Pontchartrain à l’horizon 

2035-2040

Quel est le contenu du Plan de 
territoire ?

Le Plan de territoire comprend quatre parties :
1. Le préambule
2. Les fiches thématiques
3. Les fiches-actions
4. Le mode d’emploi et la votation citoyenne

1 Le cadre de vie

5 L’activité économique

3 Les équipements & les infrastructures

7 L’aménagement urbain

10 La commune dans son environnement

2 La population

6 Le patrimoine & l’identité communale

9 Le vivre-ensemble

4 Le logement

8 L’écologie & la biodiversité

Plan
de Territoire

Jouars-Pontchartrain

commune de

Préambule Fiches thématiques Fiches actions

Partie 1 Partie 2 Partie 3
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Des actions concrètes séquencées dans le 
temps

Dans cette partie, le Plan de territoire dresse une liste 
d’actions que les élus considèrent comme nécessaires, 
utiles ou souhaitables. Chacune d’elles est identifiable 
par un numéro, un titre et un renvoi à une fiche 
thématique.

Sauf cas particulier, la présentation d’une action suit la 
démarche suivante :

Les fiches-actions

3ème partie : LES FICHES-ACTIONS

Réalisation d’un Schéma de Gestion des 
Eaux Pluviales (SGEP)

Création d’un bistrot Solidaire

Création du parc de loisirs multi-activités 
intergénérationnel

Mise en oeuvre d’une sécurité du 
quotidien

Reconstruction de JP3

Mise en oeuvre d’une gestion différenciée 
des espaces verts publics communaux

Aménagement de la voie verte rue de la 
Cimballe (O. Guittard)

Aménagement de la voie verte des 
Mousseaux au centre-bourg

Mise en œuvre de la démarche 
participative

Réalisation d’une charte de la 
construction

Réalisation d’un nouveau règlement de 
voirie

Révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Création d’un Bénévolthon

Création d’un parcours résidentiel : Vivre à 
Jouars-Pontchartrain

Amélioration de l’accès aux soins

Amélioration du vivre-ensemble en 
centre-bourg

Rénovation énergétique et extension de 
JP3

Rénovation du gymnase Phélypeaux

Création d’un nouveau centre-bourg et 
requalitication du Cône de la Bonde

Protection et valorisation du patrimoine 
architectural et paysager

Requalifalification urbaine et 
commerciale de la route de Paris et rue du 
Pontel (RD 912)

Création d’une cité scolaire

Construction du nouveau gymnase de la 
Bonde

Adaptation aux effets du changement 
climatique

Développement d’une agriculture 
maraîchère de proximité

Création d’un parcours résidentiel : Vivre 
l’intergénérationnel

Phase 1
Projet 

en cours

Phase 3
Projet encore 

en débat

Compte tenu du nombre élevé d’actions envisagées, 
le choix a été fait de les répartir en trois phases qui 
traduisent leur phasage dans le temps.

• Phase 1 : les projets actés, financés en cours de  
  réalisation ou sur le point de démarrer.

• Phase 2 : les projets actés faisant l’objet d’une  
  recherche de financement avant de pouvoir démarrer.

• Phase 3 : les orientations de travail à long terme,  
  devant être présentées à la population et non encore  
  financées ou encore en débat.

Démarche suivie

Pourquoi ?

Comment ? Quand ?

Documents associésPour aller plus loin

Où ?

Quels bénéfices 
pour les habitants ?

Combien ?

Phase 2
Projet acté
à financer
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Engagée par délibération du Conseil Municipal en 
octobre 2020, la révision du PLU est entrée dans sa 
phase réglementaire depuis avril 2023.

Après les séquences participatives de 2022 et 2023 
et la compilation des retours des habitants et des 
associations, les élus et le bureau d’études se sont 
attelés à traduire règlementairement cette nouvelle 
vision de l’urbanisme.

À l’occasion du « JP Tour », les élus auront le plaisir 
de présenter la philosophie de ce nouveau PLU 
ainsi que les grandes orientations envisagées pour 
accompagner notre Plan de territoire, à savoir : 
     L’écologie (une OAP* Nature et Résilience sur  
     l’ensemble du territoire…)
     Le zonage (évolutions envisagées)
     L’urbanisation (OAP*, renouvellement urbain)

Ces rencontres seront l’occasion de débattre sur 
les grands enjeux d’aujourd’hui et de demain 
qui doivent s’inscrire dans la vision du Plan de 
Territoire et répondre également aux exigences 
étatiques. Cette étape intermédiaire, outil du PLU 
participatif, se positionnera en amont de l’enquête 
publique officielle et alimentera la fin de l’étape 
règlementaire. 

Plan Local 
d’Urbanisme 
participatif

La votation citoyenne

Comme annoncé dans le journal municipal, la mise 
en œuvre du Plan de territoire requiert l’adhésion des 
Chartripontains. Il convient donc de vous demander 
votre avis, par une votation citoyenne.

Cette votation se présentera sous la forme d’un 
questionnaire (papier et dématérialisé) abordant les 
aspects principaux.

La consultation des Chartripontains aura lieu entre le 
mois d’avril et le mois de juin 2024.

La restitution du résultat de cette votation est prévue 
pour l’été 2024.

Pour toutes informations complémentaires, n’hésitez 
pas à aller à la rencontre de Monsieur le maire ou des 
élus lors du « JP Tour ».

Le Plan de territoire : mode d’emploi

Le document du Plan de territoire sera consultable 
et téléchargeable à partir du mois de mars sur le site 
Internet de la commune. 

Des liens cliquables à l’intérieur du document vous 
permettront d’accéder directement à la partie que vous 
souhaitez consulter.

Des exemplaires papier seront à votre disposition pour 
consultation à l’accueil de la mairie et à la médiathèque.

L’information des Chartripontains

Outre l’information et les échanges via le site Internet 
de la commune, des rencontres avec les Chartripontains 
sont prévues sur le terrain lors d’une exposition 
itinérante que nous avons nommée le « JP Tour ». Elle 
vous permettra de vous informer et d’échanger avec le 
Maire et les élus sur le Plan de territoire.

4ème partie : LE MODE D’EMPLOI  
ET LA VOTATION CITOYENNE

À la suite de nos échanges au cours de ce « JP Tour », 
vous aurez différents moyens à disposition pour nous 
faire part de vos observations jusqu’à fin mai. 

Un temps de concertation avec les principales 
associations environnementales de la commune est 
également prévu courant février.

L E S  D O S S I E R S  D U  N U M É R OJ O U A R S - P O N T C H A R T R A I NJ O U A R S - P O N T C H A R T R A I NL E S  D O S S I E R S  D U  N U M É R O

Plan
de Territoire

Jouars-Pontchartrain

Samedi 06/04
    Chennevières 

445 rue de Chennevières

Samedi 20/04
   Mousseaux

Clos des Mousseaux

Dimanche 28/04
     Centre-bourg

Foyer rural

Samedi 13/04 
   Ergal

Croisement 
rue Chambord et Gressée

Dates et lieux de rencontre du « JP Tour » :

*Orientation d’Aménagement et de Programmation
©

 IG
N
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L’ACSERB veille à la 
soutenabilité de notre 
commune

// ACSERB

Le 25 novembre, a eu lieu notre Assemblée Générale à la 
maison Jean Monnet. 
Notre bilan confirme la pleine légitimité de la mission 
que nous nous sommes fixée : veiller à la soutenabilité 
de notre commune, afin qu’elle réponde aux besoins des 
générations présentes SANS compromettre la capacité 
des générations futures à satisfaire leurs propres besoins. 
À travers l’exemple de quelques-unes de nos actions 
environnementales : 
- Jugement en notre faveur du tribunal administratif sur 
le recours du PLU 2019 demandant sa mise en cohérence 
avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique et 
venant conforter la trame verte et bleue du bourg. 
- Plainte contre la SAUR pour qu’elle prenne les mesures 

nécessaires nous prémunissant d’autres pollutions du ru 
de Maurepas. 
- Travail avec AC Chennevières pour rechercher des 
solutions d’atténuation de la pollution sonore de la RN12. 

Vous êtes sensibles à nos valeurs, rejoignez-nous :  
www.acserb.org

Bouge tes pieds, 
édition n°2

// AC Chennevières

Promenons-nous dans les rues
Pendant que les voitures n’y sont pas
Si elles y étaient 
Elles nous écraseraient.

Aller du hameau au bourg est risqué, surtout à pied ou à 
vélo.
Par définition un hameau est coupé du centre, des 
écoles, des commerçants, de la mairie, des activités 
diverses et variées. Il faut emprunter des voies de 
circulation. La civilité y règne-elle ?
Pour que la route soit partagée, AC rappelle quelques 
règles de bonne conduite envers la nature et ses 
habitants. 
Circuler permet la rencontre. Rappelons que le piéton 
est toujours prioritaire, c’est le code de la route. Le vélo 
est plus fragile que l’auto… Les camions font vibrer les 

murs, les voitures, ça fait du bruit. Chennevières ne le sait 
que trop.
Dans tout ce brouhaha, AC compte bien faire entendre sa 
voix !

Promenons-nous dans Chennevières, 2ème édition de 
BOUGE TES PIEDS, le samedi 23 mars après-midi.

Nous en profiterons pour ramasser quelques déchets.
P.S : panneaux rigolos de retour 

Renseignements : association.chennevieres@gmail.com  
Facebook : AC Chennevières
Site : www.asso-chennevieres.wixsite.com/2017 

J O U A R S - P O N T C H A R T R A I N

Vie des 
associations

Fidèle à ses valeurs, l’ABC&O était présente sur le Marché 
de Noël le samedi 2 décembre au profit du Téléthon. 
Comme l’année précédente le stand de photo avec le 
Père Noël a eu beaucoup de succès. Merci à tous les 
bénévoles qui ont su faire de cette journée un succès.
Un grand Merci à tous les généreux donateurs qui ont 
permis à ABC&O de récolter au cours de ce week-end 
plus de 1700 euros au profit de l’AFM. 

L’actualité de l’Académie c’est aussi une rentrée réussie 
avec de nouveaux adhérents et de nouvelles activités. 
Nul doute que cette année sera riche et intense pour 
nos élèves entourés de Anne, Coraline & Françoise leurs 
professeurs de danse classique et jazz.  L’ABC&O vous 
donne ensuite rendez-vous au mois de juin pour son 
gala, des stages sont en cours de programmation.

Belle collecte au profit 
du Téléthon

// ABC&O

Pour tout renseignement sur notre école, nos stages, nos 
manifestations, n’hésitez pas à nous contacter via notre 
adresse email contact@abco-jp.fr ou par téléphone au 
06 58 89 89 30.
Pour en savoir plus sur l’ABC&O : www.abco-jp.fr.
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Animations de Noël 
avec le Chœur St-
Martin

// Chœur St-Martin

C’est devant un public nombreux et chaleureux que le 
Chœur St-Martin a donné son traditionnel concert de 
Noël le vendredi 22 décembre à l’église St-Lin. Après 
une première partie classique à 4 voix, les chants de 
Noël à l’unisson ont été repris par les spectateurs et 
notamment le « Noël des enfants du monde » avec une 
émotion partagée.
Le samedi 2 décembre, jour du marché de Noël, 
l’Ensemble Ritournelle (dirigé par Raymond Rauzier) a 
présenté à deux reprises un très beau programme de 
chants de Noël à l’unisson, accompagné au piano, que le 
public présent a pu redécouvrir et fredonner.
Pour information, le samedi 25 mai dans la grande salle 
du Foyer rural sera donné un concert à but caritatif pour 
une association d’Ergal. Concert auquel participeront le 

Les Bielles  
de Jadis 
organise sa 
34ème Bourse 
de motos

// Bielle de Jadis

L’association, soucieuse de la conservation de notre 
patrimoine motocycliste, annonce l’organisation de sa 
34ème “bourse d’échanges moto” pour véhicules d’avant 
1975.
Elle se déroulera le samedi 02 mars 2024, au foyer rural 
et sur la place du marché de 07h00 à 15h30.
Sur place également :
• Exposition de motos anciennes
• Vente de boissons chaudes et froides, croissants et 
sandwiches.
Venez nombreux.

Pour tous renseignements ou inscription, contactez-
nous :
email : lesbiellesdejadis@orange.fr
http://biellesdejadis.free.fr
tel : 07.52.02.36.94

Chœur de Nerville la Forêt (Val d’Oise) et le Chœur St-
Martin. 
Dans l’attente de retrouver un public nombreux et 
enthousiaste !

Pour tout contact :  
bripyg78@gmail.com ou josray@free.fr

V I E  D E S  A S S O C I A T I O N S J O U A R S - P O N T C H A R T R A I N

Message aux habitants  
et amis d’Ergal

// ADEE

Suite aux changements opérés au sein de la municipalité 
et à des évènements impondérables qui ont frappé des 
membres de notre conseil d’administration, l’année 2023 
a été, pour l’ADEE, assez calme. Nous avons cependant 
collaboré avec la mairie, avec le concours de certains 
adhérents et les autres associations environnementales 
à l’aboutissement de certains dossiers. 

Pour 2024, nous allons reprendre notre collaboration 
avec la mairie pour faire progresser les actions déjà 
identifiées pour améliorer le cadre de vie dans le 
hameau d’Ergal. 

L’APPEJP en action !
// APPEJP

Fidèle aux objectifs de ses statuts, l’A.P.PE.J.P continue 
ses actions en faveur de la défense du Patrimoine et de 
l’Environnement, en union avec les autres associations et 
collectifs d’associations locaux. 
Elle agit au quotidien contre l’artificialisation et le 
bétonnage des sols, pour la préservation des terres 
agricoles, de la forêt et du caractère rural de la 
Commune.
Avec les autres associations locales, nous restons 
très vigilants sur tous les problèmes concernant la 
préservation du Patrimoine et de l’Environnement. 

Adhérez si vous souhaitez nous aider !

«Préserver Patrimoine et Environnement doit être la 
préoccupation majeure des générations futures.»

Le Ruchot - 20 route de Paris 78760 Jouars-
Pontchartrain  
Téléphone : 06.07.32.91.19. 
Mail : c.gautierquesnel@free.fr 
Facebook : https://www.facebook.com/appejp

Pour cela, la liste des anciens de notre CA s’amenuisant 
dangereusement au fil du temps, nous avons un besoin 
absolu de volontaires pour nous rejoindre. 

Prenez contact avec nous, vous serez les bienvenus. 
Notre assemblée générale aura lieu le vendredi 9 février 
2024 foyer rural à 20h30.

ADEE : 1, rue Sainte Anne, 78760 Jouars-Pontchartrain 
Courriel : adee.ergal78secretariat@gmail.com

Ça bouge avec le 
conservatoire !

// CMDJP

Alors que le CMDJP a clôturé l’année 2023 avec son 
traditionnel CONCERT DE NOËL, durant lequel se sont 
produits 14 groupes et orchestres de l’école, notre 
établissement d’enseignement artistique a commencé 
l’année 2024, avec le GALA DE DANSE DU NOUVEL AN, le 
dimanche 28 janvier au Foyer Rural. 

Des concerts donnés par des élèves et des 
professionnels, de styles variés ainsi que des galas de 
danse vont ponctuer la vie chartripontaine jusqu’en 
juillet.
Guettez les panneaux lumineux, les affiches ou encore 
Facebook (abonnez-vous !). 

Depuis la rentrée, nous proposons des cours de 
trompette, trombone, cor, tuba, chant lyrique et 
moderne, et aussi danse orientale ! 

Une chorale Gospel Jazz est montée, elle a besoin de 
s’étoffer (pas besoin de prendre des cours, savoir un 
minimum chanter et l’envie de partager suffisent). 

Au plaisir de vous retrouver ! 
Artistiquement Vôtre, 
Le CMDJP 

Facebook : www.facebook.com/CMDJP
Mail : secretariat@cmdjp.net
Téléphone : 09 50 05 98 74
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Un bilan 2023 plein 
d’histoires...

// JPH

L’association Jouars-Pontchartrain et l’Histoire souhaitait 
profiter de ce premier journal municipal 2024 pour 
évoquer avec les Chartripontaines et les Chartripontains 
l’année 2023. 
Nos conférences et visites relatives à l’histoire et au 
patrimoine de Pontchartrain nous ont permis d’évoquer 
les liens importants de notre territoire avec la Mauldre et 
ses affluents, de découvrir des artistes de talent qui se sont 
inspirés de notre commune, dont André-Eugène Costilhes, 
de visiter notre centre hospitalier et le hameau d’Ergal tous 
deux si riches culturellement. 
Nos rendez-vous nous ont permis de parler de la grande 
Histoire au travers des Phélypeaux et de la marquise de 
Villahermosa, mais aussi de l’histoire communale avec 
la famille Pascal et d’histoire familiale en évoquant les 
professeurs Leger et Farabeuf ayant résidé et séjourné sur 
la commune. 

Les Écoles 
Chartripontaines en 
Fête gardent le cap

Théâtre : Scène d’envies

// LECEF

// Scène d’envies

L’Assemblée Générale du 22 septembre a apporté un peu 
de changements dans l’équipe. Nathalie GODIN MARSAT 
a quitté la présidence après 9 années d’investissement 
intense et une transmission de qualité : Merci Nathalie ! 
Un départ en douceur puisqu’elle a participé à la 
renaissance de la bourse aux jouets qui s’est tenue avec 
succès dimanche 26 novembre : de beaux stands, de 
nombreux visiteurs, une buvette de qualité et la journée 
s’est soldée par une donation incroyable pour la collecte 
gérée par la Villa Jeunes : bravo à tous !

Nous avons remis nos contributions pour cette année 
scolaire : 6 400€ pour l’école élémentaire et 3600€ en 
maternelle qui financeront, entre autres, le spectacle de 
Noël pour les enfants.

Le samedi 11 novembre, la grande salle du Foyer rural 
accueillait près de 300 spectateurs, venus applaudir la 
pièce : «Ne te marie pas ma fille !». Cette comédie ayant été 
écrite, jouée et mise en scène par des Chartripontains, le 
public a ainsi pu apprécier des talents locaux.
Suite à ce succès, de nombreuses personnes qui n’ont pas 
pu voir la pièce nous ont demandé de la rejouer. Scène 
d’Envies qui concourt à plusieurs festivals (régionaux et 
nationaux) aura ainsi le plaisir de jouer à nouveau cette 
comédie dans notre commune :

Le dimanche 25 février à 15h00 dans la grande salle du 
Foyer rural

Venez nombreux vous régaler des aventures de la famille 
Longeois en prise avec des personnages «hauts en 
couleur».  

Contact Pierre-Yves : scenedenvies@gmail.com
Photos Antoine Le Métayer
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Le BAFA désormais 
accessible dès 16 ans !

// Foyer Rural

Le BAFA, Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur, 
accessible à partir de 16 ans, est le diplôme qui permet 
d’encadrer, à titre non professionnel et de façon 
occasionnelle, des enfants et des adolescents en accueil 
collectifs de mineurs, notamment en séjours de vacances 
et accueils de loisirs.

ÊTRE ANIMATEUR, C’EST QUOI ?
• C’est aider des jeunes à s’épanouir et à gagner en 
autonomie, en encadrant des activités de loisirs, culturelles 
et sportives
• C’est participer, au sein d’une équipe dynamique, à la 
mise en œuvre d’un projet pédagogique 
• C’est organiser et animer la vie quotidienne des enfants et 
des adolescents.

Vous souhaitez vous inscrire à une formation près de chez 
vous à Jouars-Pontchartrain, contactez la Fédération 
Départementale des Foyers Ruraux des Yvelines par mail : 
bafa.d-foyersruraux78@mouvement-rural.org
Ou sur le site : https://bafa-bafd-foyersruraux.org/

PROCHAINES DATES : 
Formation Générale du 6 au 13 avril 2024
Formation approfondissement du 19 au 24 février 2024 
(thème petits jeux et grands jeux) 

Nous souhaitons une excellente année 2024 à tous les 
amoureux de l’histoire et du patrimoine et nous vous 
invitons à apprendre et partager avec nous, notamment 
autour du thème des moulins de Pontchartrain.

Le 2 décembre, l’association a également contribué au 
marché de Noël, en y proposant des crêpes, des gaufres et 
des objets décoratifs. À nouveau, les Chartripontains ont 
fait de cette journée une réussite et nous les en remercions.
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Chères Chartripontaines, Chers Chartripontains,
Lors du dernier conseil municipal, notre liste est intervenue pour 
défendre les primes de pouvoir d’achat des agents municipaux. En 
effet, il nous semble impensable en cette période d’inflation que la 
municipalité n’aide pas au maximum ceux qui travaillent au quoti-
dien pour le bon fonctionnement de la commune et pour ses habi-
tants. Si les élus majoritaires souhaitent faire des économies, il nous 
semblerait plus intéressant de revoir les indemnités des conseil-
lers municipaux (votées dès le premier jour au plus haut de ce qui 
est possible) ou de mettre en place une politique de recrutement 
moins gourmande et de rechercher une stabilisation des effectifs 
en Mairie.
Une nouvelle année vient de s’écouler dans notre commune et 
nous nous devons de vous partager un constat simple : Jouars-
Pontchartrain est une belle endormie… Le dernier conseil municipal 
illustre l’absence de dynamisme actuel : un ordre du jour vide et une 
présence des élus en berne (18 présents seulement dont l’opposi-
tion).
Depuis leur élection, les deux derniers Maires et leurs adjoints n’ont 
pas respecté leurs engagements : implantation de commerçants 
locaux (local commercial municipal jamais loué), échange avec les 
élus (plus de présence lors des marchés, impossibilité de joindre le 
Maire le mercredi), retombées faibles du programme « Petites Villes 
de Demain », réaffectation du parking de co-voiturage (il se remplit 
toujours un peu plus), changement dans l’urbanisme (même une 
détérioration avec la sortie de terre d’ensembles dénaturant notre 
commune), fête communale (ça n’a pas changé et tant mieux), tra-
vaux de l’église St Martin (au point mort), Conseil des sages (jamais 
réuni), retour sur l’expertise menée par « un architecte de renom » 
(jamais arrivée) et vision claire sur l’avenir de la ville (on attend tou-
jours).
Nous espérons que 2024 marquera un tournant. Notre nouveau 
Maire doit prendre sa place en mairie et auprès des habitants ; il 
doit appréhender son nouveau rôle (ce n’est en effet pas un jeu), 
en prendre la pleine mesure et lancer des initiatives qui concernent 
l’intérêt général. 
Le début de l’année 2024 sera également l’occasion pour la majorité 
municipale de présenter un nouveau budget.  Nous espérons que 
contrairement à l’an passé, il soit consolidé suffisamment en avance 
pour permettre un échange avec l’opposition, qu’il soit réaliste, qu’il 
limite les dépenses de fonctionnement et qu’il ne poursuive pas la 
dégradation des finances municipales.
Nous profitons de notre tribune pour remercier toutes les personnes 
qui individuellement ou associativement participent à la vie de la 
commune pour tout ce qu’ils ont réalisé au cours de l’année passée.
Enfin, nous vous souhaitons à tous et à toutes une excellente année 
2024, qu’elle soit l’occasion pour vous et pour vos familles de vous épa-
nouir, d’initier de nouveaux projets, de faire des rencontres et de main-
tenir votre attention constante sur Jouars-Pontchartrain et son avenir. 

La liste « Bien vivre ensemble à Jouars-Pontchartrain »
Pascal Marteau, Amandine Lotodé, Karine Déprés

Nouvelle année, nouvelles relations ?
Nous souhaitons aux Chartripontains le meilleur pour cette année 
2024 et à notre personnel communal la sérénité dans le quotidien. 
C’est une année sous le signe de l’interrogation sur l’avenir. En tant 
qu’élus, en ce début 2024, nous avons beaucoup de questions, après 
l’élection par le Conseil Municipal de notre nouveau maire.
Aura-t-il plus d’écoute ? Cela semble le cas, mais ensuite ? Se-
rons-nous mieux entendus ? nous l’espérons mais nous attendons 
confirmation. Faisons un peu d’humour : la « Saga Martine » est tou-
jours là et de nouveaux épisodes se dessinent pour les mois à venir… 
des constructions importantes qui font disparaitre notre caractère 
rural et qui sont mal gérées…alors quel futur ?
Faut-il voir ce changement de maire comme un bon ou un mauvais 
augure ? 
Les premiers signes sur les finances de notre commune ne sont pas 
très rassurants. L’exercice de prévision pour 2024 débute à peine : 
conclusion dans le vote du budget en avril prochain. Début jan-
vier, nous n’avons pas encore de projections sur l’état financier de 
la commune, sauf des interrogations et des inquiétudes. Il est bien 
tard pour réfléchir aux investissements et aux dépenses à venir.
On nous a proposé de travailler en amont sur les finances, c’est un 
véritable progrès ! Mais à ce jour, nous sommes dans le brouillard, 
rien n’est arrêté ni les comptes 2023, ni les prévisions de 2024. Nous 
avions proposé notre participation durant les années précédentes 
sans succès…Avec la « nouvelle équipe », nous sommes disponibles, 
motivés et vigilants dans l’intérêt de tous les Chartripontains. Nous 
avons, pour l’instant, l’impression d’être plus entendus mais l’opti-
misme doit se confirmer…. Une gestion anticipée des finances est 
nécessaire pour garder autonomie et capacité de décision.
Beaucoup de choses se sont bousculées en fin d’année : 
- Modification du PLU va être votée en février : peu d’habitants se 
sont exprimés dans l’enquête publique,
- Installation de bornes électriques supplémentaires et la suppres-
sion de plusieurs places de stationnement, sans concertation,
- Finances communales toujours en préparation, alors que l’année 
2023 est clôturée par le Trésor Public.
On va vous dire que grâce à des décisions très politiques, notre com-
mune va échapper cette année à une pénalité et à la carence en 
matière de loi SRU.
Mais les promesses et les discours de nos politiques ne feront pas 
de Jouars-Pontchartrain l’image de ce que nous, habitants, souhai-
tons. Cette décision est un cadeau politique plutôt qu’une véritable 
réussite : le déficit en logements sociaux s’accroit toujours car les 
constructions poussent de partout, alourdissant nos obligations…
Donc, sauvés pour 3 ans mais ensuite ? C’est un renvoi à plus tard : 
aucun projet supplémentaire n’a été programmé ; l’avenir reste très 
problématique.
Jouars-Pontchartrain doit garder son caractère rural et son âme, 
mais elle doit aussi penser à respecter la loi.
Nous aimerions un futur où il fait bon vivre, où chaque habitant 
est heureux et fier d’une commune que l’on devrait bâtir tous en-
semble et non les uns contre les autres.

avecvousjp@gmail.com ou sur les réseaux sociaux
Laurent GISQUET, Catherine JACOB, Laurent LE PAVEC,
Marie-Laure ROQUELLE, Serge Villain.
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Ressources humaines
Prime pouvoir d’achat exceptionnelle

Finances
Décision modificative n°2 Budget principal 
de la Commune 

Intercommunalité
Création Syndicat Intercommunal à Vocation 
Unique Crèche (annulation et remplacement 
de la délibération du précédent Conseil)

Élection
Détermination du nombre d’adjoints
Choix des adjoints

Ressources humaines
Régularisation des indemnités des élus pour 
septembre, octobre et mi-novembre
Indemnités des élus
Création de poste Accueil France Services

Administration
Composition des commissions
Composition du comité de gestion de
l’ASCM
Composition du comité de gestion du 
CMDJP
Composition du comité de gestion du 
RCNP78
Composition du comité de gestion de
l’ABC&O

Syndicats
Rapport sur le prix et la qualité du service
de l’assainissement SIARNC 2022
Rapport d’activité SEY 2022
 
Intércommunalité
Rapport d’activité CCCY 2022
Rapport d’activité sur les déchets ménagers 
CCCY 2022
Modification des statuts de la CCCY
Création d’un Syndicat Intercommunal à
Vocation Unique Crèche

Retrouvez dans cette rubrique, le résumé des principaux
points votés lors des derniers conseils municipaux.

14 décembre 2023

16 novembre 2023

Finances
Subvention à l’ABC&O
Subvention à l’Amicale du Personnel
Subvention à l’ASCM
Subvention à l’Association DIM
Subvention au CMDJP
Subvention au RCNP78
Subvention à l’Union des Anciens 
Combattants
Compte de gestion DEVECO 2022
Modification du champ du Budget Annexe 
Développement économique
Décision modificative n°1 Budget principal 
de la Commune
Décision modificative n°1 Budget annexe 
Développement économique
Amortissements M57
Règlement budgétaire et financier
Ouverture crédits d’investissements 2024

Direction d’amménagement du cadre de 
vie
Garantie d’emprunt VILOGIA LLS Château
Garantie d’emprunt VERSAILLES HABITAT – 
42 route du Pontel
Reprise de l’instruction Droit du sol
Bilan de la concertation
Echange de parcelles – sente n°65
Convention Voie verte Voie d’accès RN12
DiRIF
Règlement de voirie

« Allô Monsieur Le Maire »
désormais un jeudi sur deux

Pour s’adapter à la baisse des sollicitations et afin d’optimiser l’agenda de 
Monsieur le Maire, le « Allô Monsieur le Maire » se déroulera désormais un 
jeudi tous les 15 jours, sauf exception, de 14h00 à 16h00 sans rendez-vous, 
pour échanger librement sur le sujet de votre choix.

Dates des jeudis concernés disponibles sur le site internet :  
www.jouars-pontchartrain.fr/allo-monsieur-le-maire/ 
ou via le QR code ci-dessus.

Pour le joindre, contactez le au 01 34 91 01 02.

Développement économique
Avis sur l’ouverture des dimanches de
décembre de commerces de détail pour 
2024

Enfance
Convention territoriale globale avec la CAF
Convention accès enfants Saint-Germain- de-
la-Grange Centre de loisirs
Convention accès enfants Neauphle-le- 
Château Centre de loisirs

Culture
Règlement numérique de la Médiathèque
Règlement du prêt de jeux
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Samedi 2 mars
Médiathèque

La fresque du climat

L’agenda 
de la commune

Marché spécial biodiversité

Bébé contes

Fabrication d’un terrarium

Spectacle dans le cadre 
du festival d’Odyssées en 
Yvelines

Dimanche 31 mars
Parc de la médiathèque

Jeudi 25 avril
Foyer rural

Chasse aux œufs

Réunion publique sur la 
sécurité

Dimanche 28 avril
Parking du foyer rural

Dimanche 3 mars
Parking du foyer rural

Samedi 23 mars
Médiathèque

Samedi 23 mars
Médiathèque

Samedi 23 mars
Grande salle foyer rural

Marché spécial des 
producteurs

Dimanche 24 mars
Foyer rural

Journée du Bien-être

Mercredi 8 mai
Monuments aux morts

Du 9 au 11 mai
Foyer rural

Dimanche 26 mai
Parking du foyer rural

Samedi 1er juin
Parc de la Médiathèque

Cérémonie du 8 mai

Festival cajun

Marché spécial fête des 
mères

Marché nocturne

Samedi 10 février
Médiathèque

Samedi 23 mars
Chennevièvres

Café BD

Bouge tes pieds
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Ils sont venus au monde

le 26 septembre 2023

le 30 octobre 2023

le 1er novembre 2023

le 04 novembre 2023

le 06 novembre 2023

le 10 novembre 2023

le 13 novembre 2023

le 30 novembre 2023

le 30 décembre 2023

le 30 décembre 2023

le 08 janvier 2024

DIMÉ Khadim

LANGRY Rose

MOREAU VIGNOT Lucas 

BLAISONNEAU Ari 

PAILLET Emrys

BOIVIN Joey

MORICE LAURENT Julyan

FAUCHERY Arthur

LIA-THSE Kays

SIMON Méline

MARTOURET Romy

Ils nous ont quittés

le 03 octobre 2023

le 07 octobre 2023

 
le 09 octobre 2023 

le 10 octobre 2023

le 24 octobre 2023

 
le 27 octobre 2023

le 28 octobre 2023

le 05 décembre 2023

le 08 décembre 2023

le 14 décembre 2023

 
le 16 décembre 2023

le 23 décembre 2023

le 03 janvier 2024

le 08 janvier 2024

BARTHÉLÉMY Monique

LURET Serge

VUILLAUME Michelle 
veuve LESADE

BERNARDO Adelina 
veuve LICO

LISE Janine

CRETEL Annick 
veuve LATIMIER

DELORME Michel

LE BAUT David

POUJADE Jacques

GIRARD Dominique

SORIAS Gilberte 
épouse LE GOAS

SCHMITT Pierre

FOUILLOT Mireille

SEROPIAN Jacques

Ils se sont unis

 
le 14 octobre 2023

 
le 14 octobre 2023

GIRADIN Vincent 
et GIBAUD Patricia

ST-JUSTE Mackenson 
et VITAL Jeanne



Appel à candidature
Journée du Bien-être

Cette journée est 
prévue le :

DIMANCHE
24 MARS 
2024

Stands, conférences et 
ateliers, seront proposés 
tout au long de la jounée.

Vous êtes Chartripontain et vous exercez une activité 
professionnelle dans le domaine du bien-être ?

commune de

Formulaire disponible également à l’accueil de la mairie
Pour tout renseignement, contactez Sabine Bataillet 

s.bataillet@jouars-pontchartrain.fr 
06 23 95 32 90

Vous souhaitez participer à cet événement 
à Jouars-Pontchartrain ? 

Scannez le QR Code 
pour accéder 
au formulaire 
d’inscription 
(date limite : 25 février)

De 9h30 à 17h30 
Au Foyer Rural


